
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le vendredi 21 janvier 2022 à 8 h 45

salle Peter-McGill, hôtel de ville
et par téléconférence

PRÉSENCES :

Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif

ABSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville
Me Domenico Zambito, Greffier adjoint
M. Claude Carette, Directeur général adjoint - Mobilité et attractivité
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée
Mme Despina Sourias, Conseillère associée
M. Alex Norris, Leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable.

____________________________

CE22 0125

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 21 janvier 2022.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE22 0126

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 24 janvier 2022.

Adopté à l'unanimité.

10.002  

____________________________

CE22 0127

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 27 janvier 
2022.

Adopté à l'unanimité.

10.003  

____________________________

CE22 0128

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, dépôt et adoption de projet, le 
règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » afin 
de réviser la carte du patrimoine bâti et de revoir les hauteurs et les densités maximales permises 
pour le secteur du Quartier chinois situé dans l'arrondissement de Ville-Marie, et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente;

2- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement de contrôle intérimaire limitant les hauteurs et les densités dans l’arrondissement 
de Ville-Marie », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente;

de recommander au conseil municipal :

1- d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047) » afin de réviser la carte du patrimoine bâti et de revoir les hauteurs et les densités 
maximales permises pour le secteur du Quartier chinois situé dans l'arrondissement de Ville-Marie, et 
de soumettre le dossier à l’Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour qu’il tienne 
l’assemblée publique de consultation prévue conformément à la loi;

2- d’adopter une résolution de contrôle intérimaire visant à interdire, dans les secteurs visés sur les 
cartes jointes en annexes A et B à la présente résolution, toute nouvelle construction et tout 
agrandissement d’un bâtiment;
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3- de permettre, malgré ce qui précède, toute construction et tout agrandissement d’un bâtiment : 

a. dont la hauteur n’excède pas celle indiquée sur la carte intitulée « Annexe A – Plan des 
hauteurs », jointe en annexe A à la présente résolution;

b. dont la densité n’excède pas celle indiquée sur la carte intitulée « Annexe B – Plan des 
densités », jointe en annexe B à la présente résolution;

4- de prévoir qu’un permis ou un certificat d’autorisation visant toute construction ou tout 
agrandissement d’un bâtiment dans les secteurs visés sur les cartes jointes en annexes A et B à la 
présente résolution ne peut être délivré qu’en conformité avec les exigences de celle-ci;

5- de prévoir que la présente résolution s’applique uniquement aux nouvelles constructions et aux 
agrandissements de bâtiments permis en vertu d’un règlement, d’une résolution ou de toute autre 
autorisation relevant du conseil d’arrondissement.

Adopté à l'unanimité.

40.001 1218155003 

____________________________

Levée de la séance 8 h 57

70.001

____________________________

Les résolutions CE22 0125 à CE22 0128 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________

______________________________ ______________________________
Dominique Ollivier Emmanuel Tani-Moore
Présidente du comité exécutif Greffier de la Ville
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